
Arrêté du 20/03/17 modifiant l’arrêté du 9 février 2017 portant
répartition de certains quotas de pêche accordés à la France
pour l’année 2017 
(JO n° 70 du 23 mars 2017)

NOR : DEVM1706600A

Vus

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations
internationales sur le climat,

Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

Vu le règlement CEE n° 2807/83 de la Commission du 22 septembre 1983 définissant
les modalités particulières de l'enregistrement des informations relatives aux
captures de poisson par les Etats membres ;

Vu le règlement CE n° 847/96 du conseil du 6 mai 1996 établissant les conditions
additionnelles pour la gestion interannuelle des totaux admissibles des captures et
quotas ;

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du parlement européen et du conseil du 11
décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements
(CE) n° 1954/2003 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE)
n° 2371/2002 et (CE) n° 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

Vu le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un
régime communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique
commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) n° 847/96, (CE) n° 2371/2002,
(CE) n° 811/2004, (CE) n° 768/2005, (CE) n° 2115/2005, (CE) n° 2166/2005, (CE) n°
388/2006, (CE) n° 509/2007, (CE) n° 676/2007, (CE) n° 1098/2007, (CE) n°
1300/2008, (CE) n° 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) n° 2847/93, (CE) n°
1627/94 et (CE) n° 1966/2006 ;

Vu le règlement d'exécution UE n° 404/2011 de la Commission du 8 avril 2011
portant modalités d'application du règlement CE n° 1224/2009 du Conseil instituant
un régime communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la
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politique commune de la pêche ;

Vu le règlement CE n° 2016/2285 du Conseil du 12 décembre 2016 établissant, pour
2017 et 2018, les possibilités de pêche ouvertes aux navires de l'Union européenne
pour certains stocks de poissons d'eau profonde ;

Vu le règlement (UE) n° 2016/2336 du parlement européen et du conseil du 14
décembre 2016 établissant des conditions spécifiques pour la pêche des stocks d'eau
profonde dans l'Atlantique du Nord-Est ainsi que des dispositions relatives à la pêche
dans les eaux internationales de l'Atlantique du Nord-Est et abrogeant le règlement
(CE) n° 2347/2002 du Conseil ;

Vu le règlement UE n° 2017/127 du Conseil du 20 janvier 2017 établissant, pour
2017, les possibilités de pêche pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks
halieutiques, applicables dans les eaux de l'Union et, pour les navires de l'Union, dans
certaines eaux n'appartenant pas à l'Union ;

Vu le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

Vu l'avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins du 9 mars
2017,

Arrête :

Article 1er de l'arrêté du 20 mars 2017

Répartition

L'annexe de l'arrêté du 9 février 2017 portant répartition de certains quotas de pêche
accordés à la France pour l'année 2017 est remplacée par celle du présent arrêté.

Article 2 de l'arrêté du 20 mars 2017

Le directeur des pêches maritimes et de l'aquaculture et les directeurs interrégionaux
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait le 20 mars 2017.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des pêches maritimes et de l'aquaculture,
F. Gueudar-Delahaye

Annexe

A consulter en pdf

Source URL: https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-200317-modifiant-larrete-9-
fevrier-2017-portant-repartition-certains-quotas 

AIDA - 11/07/2025 - seule la version publiée au journal officiel fait foi

file:///data/www/gesreg/web/sites/aida/files/gesdoc/93278/a20170320_annexe.pdf

